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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

AMIRYEGANEH PANTEA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-05 

ARSENAULT 
LANDRY 

DAVID BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-09 

AUGUSTE-
ESTAING 

PIERRE 
RICHARD 

PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-02 

BARCELO ROY GABRIELLE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-08 

BEAUDET-
GUILLEMETTE 

JOELLE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-06 

BEAUDIN-
CHAREST 

PAUL 
SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-02 

BOILY ERIC BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-02 

BOURDEAU JOANE CABN PLACEMENTS INC. 2018-02-28 

CARON 
JEAN-
FRANÇOIS 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-05 

CARVALHO ALEXANDRE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-04 

CHANTHAVONG SOUTHARITH BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-05 

CHARBONNEAU NOÉMIE 
SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-08 

CHARRETTE DAVID 
VALEURS MOBILIERES BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

2018-01-31 

CHIGUER NAHID 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-02 

CHO ALAIN 
PLACEMENTS MANUVIE SERVICES 
D’INVESTISSEMENT INC. 

2018-03-08 

COLOMBO OLENA PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-09 

COSTANTINI DOMINIC 
FONDS D'INVESTISSEMENT DE 
CITIBANQUE CANADA 

2018-03-02 

COTE ALEXIS 
SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-07 

CYR 
SYLVIA 
CLAUDETTE 

CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2018-01-29 

DUMAS CHANTAL 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-02 

EL BAINI MASSOUD FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-02 

EL-KHOURY RITA SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-09 

EVOY GÉRALD 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-02 

GAGNON PAULINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-05 

GAOUETTE ALINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-07 
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Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

HUET GUYLAINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-06 

KHOUZAM PATRICK FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2018-01-22 

KOUAME N'DA DAVID BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-09 

LADOUCEUR NANCY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-04 

LAJOIE CYNTHIA MICA CAPITAL INC. 2018-03-08 

LALANCETTE CINDY FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-08 

LANOIE SIMON 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-02 

LAROSE MAUDE PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-07 

LATULIPPE KAREN SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-04 

LAUZON ANDRÉANE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-09 

LAVOIE NORMAND 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-07 

LÉVESQUE PHILIPPE 
DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-01 

LIARD MARC-ANDRÉ FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-03 

MAC DONALD LINDA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-02 

MARTIN PHILIPPE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-12 

MARTIN PIERRE INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-06 

MERRIAM 
TRACY 
THOMAS 

BMO NESBITT BURNS INC. 2018-01-25 

MICHAUD CYNTHIA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-02 

MORRISSEAU EDITH BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-09 

MUNRO KEITH 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-02-28 

NATARAJAN 
SORMASUND
ARAM 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2018-03-02 

NIGRO LAURA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-02 

PASCAL AUGUSNOR FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-05 

RELJIC MARKO 
SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2017-09-26 

ROBERT 
CLÉMENT 

FRÉDÉRIK BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-02 

ROCH MICHEL EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2018-03-08 

ROSARINI MARIA-ROSA 
BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2018-03-05 

ROSS JOHANNE 
BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2018-02-28 

ROY BRIGITTE 
BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2018-02-28 

ROY SYLVIE MICA CAPITAL INC. 2018-03-08 

SAVARD CORINNE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-09 
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Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

SERGERIE MARIE-PIER BMO NESBITT BURNS INC. 2018-01-19 

ST-PIERRE JESSICA 
BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2018-03-01 

SUN YIYI PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-02 

TARDIF CAROLINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-02-25 

TESSIER AMELIE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-02 

THÉRIEN LOUISA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-02-28 

THOMPSON CINDY LEE 
RBC DOMINION VALEURS 
MOBILIERES INC. 

2018-03-02 

TREMBLAY ISABELLE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-09 

TREMBLAY HENRICK FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-02 

VALLÉE STEVE 
SERVICES D’INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-02 

WAKIM HICHAM PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-06 

YAN YAN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-02 

YOOU JEAN BRICE MICA CAPITAL INC. 2018-03-08 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

COSTANTINI DOMINIC 
FONDS D'INVESTISSEMENT DE 
CITIBANQUE CANADA 

2018-03-02 

DION FRÉDÉRIC TRUST BANQUE NATIONALE INC. 2018-03-02 

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 
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Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines 
Date de 
sans mode 
d’exercice 

100866 
AUGUSTE-ESTAING, PIERRE 
RICHARD 

1a 2018-03-12 

101074 BARBE, PIERRE 2a 2018-03-08 

101074 BARBE, PIERRE 1a 2018-03-08 

113675 GAMPEL, NAT 1a 2018-03-08 

113950 GAUTHIER, BENOÎT 4a 2018-03-12 

114842 GIROUX, PATRICE 5a 2018-03-13 

120709 LEDUC, SERGE 5a 2018-03-13 

123039 MARTIN, GHISLAIN 1a 2018-03-09 

129225 ROCH, ALAIN 1a 2018-03-13 

129225 ROCH, ALAIN 2a 2018-03-13 

137519 DEROME, CAROLE 6a 2018-03-09 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines 
Date de 
sans mode 
d’exercice 

138500 GUILLETTE, MARCEL 5a 2018-03-13 

139307 HARVEY, YVES 5a 2018-03-13 

139559 MIGLIORELLI, GIULIANA JULIE 5a 2018-03-12 

140143 DEMERS, SYLVIE 5a 2018-03-12 

142572 LAFLAMME, CHRISTIAN 3a 2018-03-08 

143427 LALANCETTE, CINDY 6a 2018-03-08 

149341 CARON, JEAN-FRANÇOIS 6a 2018-03-12 

151731 POULIN, ANNE 1a 2018-03-08 

152309 LABERGE, CLAUDE 1a 2018-03-09 

168737 BEAUCHESNE, SÉBASTIEN 5a 2018-03-12 

169991 BOUCHARD, ANNE-MARIE 3a 2018-03-12 

171741 BOISVERT, ANNIE 4a 2018-03-12 

184175 MOUDRIKA, AHMED 3b 2018-03-09 

185428 GAMACHE, MAUDE 1b 2018-03-08 

186003 JEAN, BESNHAR-MARTIN 4b 2018-03-12 

188039 TESSIER-RONDEAU, MAÏTÉ 4b 2018-03-08 

195665 TREMBLAY, FRÉDÉRIC 3b 2018-03-13 

196988 GHALEM, FOUZIA-NADIA 4b 2018-03-08 

197779 BERNIER, ANDRÉANNE 3a 2018-03-12 

201841 JOBIN-SHAW, CARL 1a 2018-03-12 

202823 JEAN-VANASSE, EDOUARD 1b 2018-03-09 

202939 MARCEAU, MARIE-CHRISTINE 1a 2018-03-09 

204487 PIERRE, NICOLAS EMMANUEL 1a 2018-03-08 

208892 BAZAL, MELISSA 4c 2018-03-12 

211903 LAMBERT, FREDERIK 5b 2018-03-09 

217424 SARAVALLI, CINTHIA 1a 2018-03-12 

217683 KIZER, NOEMI -BEATRIX 1b 2018-03-09 

218535 NAJI, KARIM 1a 2018-03-13 

218956 NAULT, MARIE-JOSÉE 5a 2018-03-12 

219707 FORTIN, PATRICE 1a 2018-03-12 

219981 RUSU, PETRU 1a 2018-03-13 

220073 
GONTHIER LANGLOIS, PIERRE 
OLIVIER 

1b 2018-03-09 

220105 LESSARD-MARANDA, ADAM 1b 2018-03-09 

220114 TURENNE, STEPHANIE 1a 2018-03-08 

220375 LESSARD-BROCHU, MICHEL 1b 2018-03-09 

220659 MAGHSOUDI, MASTOUREH 1a 2018-03-13 

220764 ISABELLE, FRANCINE 1b 2018-03-09 

220771 OUM FRENETTE, RAPHAEL 1a 2018-03-12 

220882 BIBEAU, VINCENT 1a 2018-03-09 

220888 JODOIN, NADIA 3b 2018-03-09 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines 
Date de 
sans mode 
d’exercice 

220910 MARQUIS, KRYSTEL 1a 2018-03-12 

221047 LAMOTHE, MELISSA 4b 2018-03-13 

221069 HERVIEUX-BENJAMIN, JOSÉLITO 1b 2018-03-09 

221346 DUMONT-MORIN, MAXIME 1b 2018-03-09 

221407 RONDEAU, DOMINIC 1b 2018-03-09 

221885 WICK, JENNIFER 1b 2018-03-08 

222478 BUREAU, MATHIEU 1b 2018-03-08 

222787 ALLAOUI, MUSTAPHA 4b 2018-03-12 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

CABN PLACEMENTS INC. BOURDEAU JOANE 2018-02-28 

TRUST BANQUE NATIONALE INC. DION FRÉDÉRIC 2018-03-02 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

TRUST BANQUE NATIONALE INC. DION FRÉDÉRIC 2018-03-02 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

TRUST BANQUE NATIONALE INC. DION FRÉDÉRIC 2018-03-02 

BANQUE CANADIENNE 
IMPÉRIALE DE COMMERCE 

COOKE CHRISTOPHER 2018-03-01 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

511380 LOUIS BESNARD ASSURANCE DE PERSONNES 2018-03-12 

601688 SERVICES FINANCIERS 
PERSPECTIVE VIE INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES / 
PLANIFICATION FINANCIÈRE 

2018-03-13 

506505 NAT GAMPEL ASSURANCE DE PERSONNES 2018-03-08 

502390 ALAIN LECLERC ASSURANCE DE PERSONNES   2018-03-08 

602289 FREDERIC DALLAIRE ASSURANCE DE PERSONNES   2018-03-09 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 
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Nom de la firme Nom Prénom Date  

MACQUARIE INFRASTRUCTURE 
AND REAL ASSETS (SALES) 
CANADA LTD. 

BAXTER ADAM 2018-03-12 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Aucune information. 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers (anciennement « Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau de décision et de révision ») sont publiées 
à la section 2.2 du Bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1256 
 
DATE : 1er mars 2018 
______________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Marco Gaggino Président 

M. Louis-George Boily, Pl. Fin. 
M. Serge Lafrenière, Pl. Fin. 

 Membre 
 Membre 

 

 
MARC-AURÈLE RACICOT, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de la sécurité 
financière 

 
Plaignant 

c. 
 

BRIAN PICARD-MATTE, (certificat numéro 193798, BDNI 2796481) 
 

Intimé 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 

 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ 

PRONONCE L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion de 

renseignements ou de documents permettant d’identifier tout 

consommateur impliqué dans la présente plainte. 

[1] L’intimé est cité devant le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière (le « Comité ») suite à une plainte disciplinaire du 29 juin 2017 libellée 

comme suit : 
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LA PLAINTE : 

1- À Trois-Rivières, entre les ou vers les 13 avril et 12 mai 2015, dans 
le cadre d’une demande de financement hypothécaire visant la 
propriété sise au […] à Trois-Rivières, l’intimé, alors employé de 
l’institution prêteuse, a fourni de faux renseignements à l’institution 
prêteuse et à l’institution assurant le prêt, notamment quant à l’usage 
de cette propriété, contrevenant ainsi à l’article 14 du Règlement sur 
la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières (RLRQ, c. 
D-9.2, r. 7.1) 

2- À Trois-Rivières, entre les ou vers les 25 juin et 3 juillet 2015, dans le 
cadre d’une demande de financement hypothécaire visant la 
propriété sise au  […]  à Trois-Rivières, l’intimé, alors employé de 
l’institution prêteuse, a confectionné et utilisé de faux documents, à 
savoir de faux baux de logement, contrevenant ainsi à l’article 14 du 
Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs 
mobilières (RLRQ, c. D-9.2, r. 7.1) 

[2] Une audience a eu lieu en date du 14 septembre 2017 pour procéder à l’audition 

de cette plainte. 

[3] Le plaignant était représenté par Me Caroline Isabelle et l’intimé se représentait 

seul. 

I- PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[4] Lors de l’audience, un plaidoyer écrit de culpabilité de l’intimé daté du 5 

septembre 2017 a été produit, et ce, à l’égard des deux (2) chefs de la plainte 

disciplinaire portée contre lui1. 

[5] L’intimé étant présent à l’audience, le Comité a confirmé auprès de celui-ci son 

intention de maintenir son plaidoyer de culpabilité. 

[6] Après que l’intimé eut confirmé son intention de plaider coupable aux deux (2) 

chefs de la plainte, le Comité a pris acte dudit plaidoyer de culpabilité et trouva donc 

celui-ci coupable des deux (2) chefs de la plainte disciplinaire portée contre lui. 

[7] Les parties soumirent par la suite leur preuve et leurs représentations 

respectives quant à la sanction devant être imposée dans les circonstances. 

                                            
1
 Pièce P-2. 
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II- LES FAITS 

A- Preuve du plaignant 

[8] Le plaignant, par le biais de son avocate,  procéda, de consentement avec 

l’intimé, à déposer les pièces P-1 à P-18 et présenta un exposé sommaire des faits. 

[9] À l’époque des faits visés par la plainte disciplinaire, l’intimé était représentant de 

courtier en épargne collective pour Desjardins. 

[10] Il a démissionné de son emploi le 25 août 2015. 

[11] Dans le cadre du 1er chef de la plainte, la cousine de l’intimé a soumis une 

promesse d’achat pour un immeuble situé à Trois-Rivières (ci-après « Immeuble A »). 

[12] La fiche MLS décrit ainsi l’Immeuble A2 : 

« Immeuble à revenu. Présentement utilisé comme résidence 
spécialisée et certifiée. Neuf chambres avec salle d’eau 
adjacente. Un 5 pièces occupé par le propriétaire. Clientèle 
stable. Facile à louer. Revenu annuel brut de 94 500$ pour la 
période se terminant au 30 juin. Maison pouvant être convertie 
pour usage résidentiel. » 

[13] La demande de financement hypothécaire pour l’Immeuble A a été préparée par 

l’intimé3. Il y est mentionné que celui-ci a un usage de propriété « principal locatif » et 

qu’il s’agit d’un « multilogements » comportant deux (2) unités avec un revenu brut 

locatif annuel de 7 800 $. 

[14] La demande de financement hypothécaire est acceptée, avec certaines 

conditions4. Ainsi, l’emprunteur doit obtenir une assurance prêt hypothécaire et fournir 

une preuve de revenus. 

[15] L’intimé fait donc des démarches pour obtenir une assurance prêt hypothécaire. 

                                            
2
 Pièce P-5. 

3
 Pièce P-6. 

4
 Pièce P-7. 
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[16] Tel qu’il appert de la pièce P-7, la Société canadienne d’hypothèques et de 

logement (SCHL) refuse la demande d’assurance prêt hypothécaire en date du 20 avril 

2015. 

[17] Le même jour, l’intimé transmet la note suivante à la SCHL : 

« […]  Bonjour, effectivement au rôle foncier il y a indication que 
c’est une maison de chambre, toutefois la vocation de 
l’immeuble n’est plus depuis février et est structuré de façon à 
aceuillir 2 logements 5 ½, dont un qui sera occupé par la cliente 
et l’autre sera loué à compter de juillet comme logement 5 ½, 
avons d’ailleurs un bail signé en cette date. Merci de 
reconsidéré en duplex. BPM » (sic) 

[18] Effectivement, comme le précise cette note, le rôle d’évaluation foncière pour 

l’Immeuble A indique que son utilisation prédominante est « maison de chambres pour 

personnes ayant une déficience intellectuelle »5. 

[19] Pour des raisons que le Comité ignore, toujours le même jour, la demande 

d’assurance prêt hypothécaire a été transférée à Genworth à qui l’intimé relaie le même 

message que celui transmis à la SCHL. 

[20] Genworth accepte la demande d’assurance prêt hypothécaire. 

[21] Par ailleurs, toujours le 20 avril 2015, une note qui émane de l’institution 

prêteuse, indique que : 

« […] Nous soutenons l’approbation au dossier conditionnel au 
bail démontrant 7800 de revenus annuels  […] » 

[22] Pour satisfaire à cette condition, l’intimé confectionne un bail pour un logement 

de cinq pièces et demie situé à l’adresse de l’Immeuble A au loyer mensuel de 650 $ et 

dont sa cousine apparaît comme locateur alors qu’une tierce personne est désignée 

comme locataire, et ce, pour la période allant du « 1er juillet 2015 au 31 juin 2015 »6. 

                                            
5
 Pièce P-12. 

6
 Voir la pièce P-10. À noter que l’erreur dans les dates émane de l’intimé.  
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[23] Toutes les conditions étant satisfaites, le prêt est donc approuvé et la cousine de 

l’intimé bénéficie alors d’une remise en argent de 18 968,71 $ à titre de promotion de 

l’institution prêteuse7. 

[24] Cette somme a été virée le 22 mai 2015 dans le compte de l’intimé8. 

[25] En ce qui a trait au 2e chef de la plainte disciplinaire, l’intimé a préparé et 

autorisé une demande de financement pour l’achat d’un immeuble à logement (ci-après 

« Immeuble B ») également situé à Trois-Rivières9. 

[26] Les emprunteurs étaient identifiés comme étant l’épouse de l’intimé de même 

qu’un employé d’une caisse Desjardins. 

[27] L’épouse de l’intimé agissait comme prête-nom de l’intimé puisque celui-ci ne 

pouvait acheter l’immeuble à son propre nom tout en traitant le dossier de prêt10. 

[28] De même, l’intimé a admis avoir imité la signature de l’employé de la caisse 

Desjardins sur la demande d’emprunt11. 

[29] Dans le cadre de la demande de financement, six (6) faux baux ont été 

confectionnés et déposés dans le dossier par l’intimé12. 

[30] La demande d’emprunt a été acceptée. 

[31] L’intimé a fait l’objet d’une enquête interne relativement aux prêts accordés pour 

les deux (2) immeubles. 

[32] À cet effet, l’intimé a reconnu à son gestionnaire et au directeur des ressources 

humaines avoir préparé et utilisé de faux baux pour appuyer les demandes de 

financement des deux (2) immeubles tout en étant le conseiller qui a autorisé lesdits 

financements. Il a également admis avoir fait une fausse déclaration relativement à la 

transformation de vocation de l’Immeuble A13. 

                                            
7
  Pièce P-7. 

8
  Pièce P-8. 

9
  Pièce P-15. 

10
 Pièce P-14. 

11
 Pièce P-3. 

12
 Pièces P-10 et P-15. 

13
 Pièce P-3. 
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[33] À l’issue de cette enquête, l’intimé a démissionné « à la demande de la caisse 

pour transactions frauduleuses dans des dossiers de crédit pour lesquels il est 

personnellement impliqué » 14. 

[34] De même, l’intimé a admis à l’enquêteur du syndic de la Chambre de la sécurité 

financière avoir confectionné les faux baux relatifs aux Immeubles A et B15.  

B- Preuve de l’intimé 

[35] L’intimé a témoigné lors de l’audience. 

[36] À cet effet, il relate que depuis 2011 il gère des immeubles à revenu et il avait 

donc de l’expérience en location de logements. 

[37] Il souligne que quant à l’Immeuble A, il était constitué d’un logement de cinq 

pièces et demie, le reste étant composé de chambres de résidence spécialisée. 

[38]  Il avait l’intention de convertir l’ensemble de l’immeuble en logements. 

[39] La certification de résidence spécialisée étant échue selon lui, il croyait pouvoir 

faire ce qu’il voulait avec l’immeuble. 

[40] Cependant, il a finalement été forcé d’opérer la résidence pendant quelques 

mois alors qu’elle comptait huit (8) usagers au moment de l’achat. 

[41] L’immeuble ne serait plus une résidence spécialisée depuis plus d’un an. 

[42] Il a indiqué sur la demande de financement qu’il s’agissait d’un 

« multilogements » de deux (2) unités parce que pour lui il y avait deux (2) logements, 

l’immeuble comportant deux (2) cuisines. 

[43] En ce qui concerne la remise en argent à sa cousine qui a été virée à son 

compte, il explique qu’il avait des travaux à effectuer à l’immeuble, et ce, dans son rôle 

de gestionnaire d’immeuble locatif. 

[44] Quant à l’Immeuble B, l’intimé mentionne ne pas vouloir justifier ou modérer le 

fait qu’il ait confectionné de faux baux, cependant il tient à souligner que l’immeuble 

                                            
14

 Pièce P-18. 
15

 Pièces P-16 et P-17. 
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était entièrement occupé, mais que les locataires n’avaient pas de baux. Comme 

gestionnaire d’immeuble locatif, il avait l’intention et se sentait capable de faire passer 

les locataires à des baux annuels. 

[45]  L’intimé admet avoir caché le fait qu’il était derrière la transaction et explique 

l’utilisation de prête-noms par le fait qu’il ne pouvait se porter acquéreur d’un immeuble 

tout en ayant la responsabilité de la demande de financement pour celui-ci. 

[46] L’intimé souligne sa collaboration à l’enquête du syndic de la Chambre de la 

sécurité financière de même que son honnêteté avec les divers intervenants qui l’ont 

questionné sur les faits de ce dossier. 

[47] Il termine en mentionnant que sa carrière est en suspens depuis deux ans et 

demi et qu’il aimerait bénéficier d’une seconde chance. 

III- REPRÉSENTATIONS DES PARTIES 

A- Représentations du plaignant 

[48]  La procureure du plaignant suggère au Comité d’imposer à l’intimé les sanctions 

concurrentes suivantes : 

- Chef 1 : Deux (2) mois de radiation temporaire à compter de la date de 

réinscription de l’intimé en plus des frais de publication d’un avis de la décision et 

des dépens; 

- Chef 2 : Trois (3) mois de radiation temporaire à compter de la date de 

réinscription de l’intimé en plus des frais de publication d’un avis de la décision et 

des dépens. 

[49] À l’appui de ces suggestions, la procureure du plaignant a fait état des facteurs 

atténuants et aggravants du dossier. 

[50] Ainsi, elle fait état des facteurs atténuants suivants relatifs à l’intimé : 

- Il a plaidé coupable; 

- Il a collaboré à l’enquête du plaignant et à celle de son employeur; 
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- Il a, à ces occasions, admis les faits. 

[51] Quant aux facteurs aggravants, la procureure du plaignant énonce ce qui suit 

quant aux gestes posés par l’intimé : 

- La gravité objective est indéniable, il s’agit de gestes clairement prohibés; 

- Il a utilisé le nom de sa cousine et celui de sa conjointe pour effectuer des 

transactions sachant qu’il ne pouvait agir comme acquéreur et traiter la demande 

de financement en même temps; 

-  Les gestes étaient prémédités; 

- Il y a eu répétition de ces gestes avec le même modus operandi, et ce, à deux 

(2) occasions dans le cadre des transactions visant les deux (2) immeubles; 

- Dans le cas de l’Immeuble B, il y a eu six (6) faux baux; 

- Il a agi avec l’intention de tirer personnellement profit des transactions; 

- Il a agi afin de faciliter le financement des immeubles dont il était le réel 

acquéreur, en transmettant de l’information erronée à l’emprunteur et à 

l’assureur; 

- Ses gestes ont pour effet de déconsidérer la profession et tendent à miner la 

confiance du public en celle-ci. 

[52] La procureure du plaignant a par ailleurs appuyé ses suggestions par diverses 

décisions qu’elle a soumises au Comité. 

[53] Ces décisions, qui concernent des affaires impliquant la transmission de faux 

renseignements, se sont soldées par des radiations temporaires allant d’un mois à un 

an16. 

                                            
16

   Chambre de la sécurité financière c. El Manar El Bouanani, C.D.C.S.F., no. CD00-1030, 16 décembre 
2014 et 30 juillet 2015 – un mois de radiation temporaire; Chambre de la sécurité financière c. 
Laliberté, 2013 CanLII 43423 (QC CDCSF) – deux mois de radiation temporaire; Chambre de la 
sécurité financière c. Boucher, 2015 QCCDCSF 62 – deux mois de radiation temporaire; Chambre de 
la sécurité financière c. Merdjane, 2016 QCCDCSF 6 – deux mois de radiation temporaire; Chambre 
de la sécurité financière c. Vachon, 2016 QCCDCSF 11 – un mois de radiation temporaire; Chambre 
de la sécurité financière c. Rocha, 2017 QCCDCSF 18 – deux mois de radiation temporaire; 
Chambre de la sécurité financière c. Schieir, 2016 QCCDCSF 10 – trois mois de radiation temporaire; 
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B- Représentations de l’intimé 

[54] En ce qui concerne l’intimé, celui-ci invoque qu’il n’avait pas de mauvaise 

intention en commettant les actes qui lui sont reprochés et qu’il s’agit plutôt d’un 

manque de jugement de sa part. Il admet et assume son erreur en soulignant qu’il a 

vendu ses actifs et qu’il a subi des pertes en raison de ses activités immobilières. 

[55] Par ailleurs l’intimé note qu’aucun consommateur n’a été affecté par son 

comportement. 

[56] De plus, les chefs ne visent que deux (2) transactions et il s’agit donc de gestes 

isolés. 

[57] L’intimé souligne par ailleurs qu’il n’a pas d’antécédents disciplinaires. 

[58] Considérant ce qui précède et le fait qu’il a l’intention de retourner dans le 

domaine de la finance, l’intimé soumet qu’il ne devrait pas faire l’objet d’une radiation 

temporaire ni d’une publication de la sanction à lui être imposée. 

IV- ANALYSE ET MOTIFS 

[59] Dans l’affaire Pigeon17, la Cour d’appel énonce les critères qui doivent être 

examinés par un comité de discipline dans le cadre de la détermination de la sanction à 

être imposée :  

« [37] La sanction imposée par le Comité de discipline doit 
coller aux faits du dossier. Chaque cas est un cas d'espèce.  

[38] La sanction disciplinaire doit permettre d'atteindre les 
objectifs suivants: au premier chef la protection du public, puis 
la dissuasion du professionnel de récidiver, l'exemplarité à 
l'égard des autres membres de la profession qui pourraient être 
tentés de poser des gestes semblables et enfin, le droit par le 
professionnel visé d'exercer sa profession (Latulippe c. Léveillé 
(Ordre professionnel des médecins), [1998] D.D.O.P. 311; Dr J. 
C. Paquette c. Comité de discipline de la Corporation 
professionnelle des médecins du Québec et al, [1995] R.D.J. 
301 (C.A.); et R. c. Burns, [1994] 1 R.C.S. 656).  

                                                                                                                                             
Chambre de la sécurité financière c. Bernier, C.D.C.S.F., nos. CD00-0910 et CD00-0935, 24 janvier 
2013 – radiation temporaire d’un an; Chambre de la sécurité financière c. Pitre, C.D.C.S.F., no. 
CD00-0904, 3 août 2012 – deux mois de radiation temporaire. 

17
 Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA). 
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[39] Le Comité de discipline impose la sanction après avoir pris 
en compte tous les facteurs, objectifs et subjectifs, propres au 
dossier. Parmi les facteurs objectifs, il faut voir si le public est 
affecté par les gestes posés par le professionnel, si l'infraction 
retenue contre le professionnel a un lien avec l'exercice de la 
profession, si le geste posé constitue un acte isolé ou un geste 
répétitif, ... Parmi les facteurs subjectifs, il faut tenir compte de 
l'expérience, du passé disciplinaire et de l'âge du professionnel, 
de même que sa volonté de corriger son comportement. La 
délicate tâche du Comité de discipline consiste donc à décider 
d'une sanction qui tienne compte à la fois des principes 
applicables en matière de droit disciplinaire et de toutes les 
circonstances, aggravantes et atténuantes, de l'affaire. »  

[60] Dans l’application de ces principes au présent cas, le Comité constate tout 

d’abord que les gestes sciemment posés par l’intimé, soit la communication de faux 

renseignements et la confection et l’utilisation de faux documents, sont d’une gravité 

objective certaine et qu’ils ont un lien avec l’exercice de la profession. 

[61] En effet et tel que le suggère la procureure du plaignant, ces gestes 

déconsidèrent la profession et tendent à miner la confiance du public en celle-ci. 

[62] D’ailleurs, la jurisprudence soumise par la procureure du plaignant illustre de 

façon éloquente cette conclusion.   

[63] À cet égard, le Comité se permet de citer le passage suivant de l’affaire 

Merdjane18 : 

« [25] La contrefaçon de signature ainsi que la transmission de 
faux renseignements à l’assureur sont des infractions dont la 
gravité est indéniable. Il ne fait aucun doute que l’intimée a 
commis ces gestes, elle les a même admis dès la première 
occasion et le comité l’en a déclarée coupable. 

[26] L’intégrité et la probité sont des qualités essentielles que 
doit posséder tout conseiller en sécurité financière. Les 
infractions commises portent atteinte à la profession, le public 
et l’assureur doivent avoir confiance en leur représentant. » 

[64] De même, dans l’affaire Pitre19, le comité de la Chambre de la sécurité financière 

tenait des propos similaires : 

                                            
18

 Préc., note 16.  
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« [48] Le fait de confectionner un faux document comportant 
une fausse signature du client puis de l’utiliser par la suite pour 
conclure une transaction est une faute grave. 

[49] Il s’agit d’une infraction qui touche directement à l’exercice 
de la profession et est de nature à discréditer celle-ci. » 

[65] Par ailleurs, on ne peut parler de gestes isolés, l’intimé a agi avec le même 

modus operandi à deux (2) reprises, dans le cadre de deux (2) transactions distinctes, 

et ce, pour son bénéfice financier personnel. Ces gestes ont été posés sciemment et 

avec préméditation, et ce, afin de camoufler ou inventer certains éléments relatifs aux 

immeubles dont il se portait acquéreur par le biais de prête-noms et pour pouvoir ainsi 

justifier le financement de ceux-ci, tout en étant la personne qui autorisait lesdits 

financements. 

[66] En agissant de la sorte, l’intimé trompait l’institution financière qui était son 

employeur ainsi que, dans le cas de l’Immeuble A, l’assureur prêt hypothécaire. 

[67] Cependant, tel que le note l’intimé, il n’y a pas de preuve à l’effet qu’un 

consommateur ait subi un préjudice en raison de ses gestes. 

[68] En ce qui concerne les facteurs subjectifs qui ont été soulignés par les parties et 

dont le Comité tient compte dans le cadre de la présente décision, il faut noter 

particulièrement le fait que l’intimé a collaboré tant avec son employeur qu’avec 

l’enquêteur du syndic de la Chambre de la sécurité financière, et ce, dans le cadre de 

leur enquête respective.  

[69] De même, l’intimé a plaidé coupable à la première occasion aux deux (2) chefs 

de la plainte disciplinaire contre lui. Il a d’ailleurs réitéré son plaidoyer de culpabilité 

devant le Comité en reconnaissant la gravité des gestes qu’il a posés et en prenant 

conscience qu’il s’agissait d’une grave erreur de jugement de sa part.  

[70] Finalement, l’intimé n’a pas, selon la preuve administrée devant le Comité, 

d’antécédents disciplinaires. 

                                                                                                                                             
19

 Ibid. 
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[71] Ceci étant dit et selon les enseignements de la Cour d’appel, il s’agit maintenant 

de déterminer la sanction à être imposée à l’intimé, laquelle doit permettre d'atteindre 

les objectifs suivants : au premier chef la protection du public, puis la dissuasion du 

professionnel de récidiver et l'exemplarité à l'égard des autres membres de la 

profession qui pourraient être tentés de poser des gestes semblables. 

[72] La procureure du plaignant suggère une radiation temporaire dans le cas des 

deux (2) chefs d’accusation contenus à la plainte disciplinaire.  

[73] Pour sa part, l’intimé invoque notamment son désir de revenir à la pratique de la 

profession pour convaincre le Comité de ne pas lui imposer de radiation temporaire. 

[74] La gravité objective des gestes posés par l’intimé est telle que le Comité se doit 

d’imposer une radiation temporaire à celui-ci, et ce, sans quoi les objectifs de protection 

du public, de dissuasion du professionnel de récidiver, de l'exemplarité à l'égard des 

autres membres de la profession qui pourraient être tentés de poser des gestes 

semblables l’objectif d’exemplarité ne seraient pas atteints. 

[75] À cet égard les facteurs subjectifs invoqués ne permettent pas d’imposer autre 

chose qu’une radiation temporaire dans le cas de chacun des deux (2) chefs 

d’accusation de la plainte disciplinaire contre l’intimé. 

[76] Par ailleurs, les facteurs aggravants militent nettement en faveur de l’imposition 

de radiations temporaires pour chacun de ces deux (2) chefs d’accusation. À cet égard, 

rappelons le caractère prémédité des gestes posés par l’intimé, et ce, pour son 

bénéfice personnel. 

[77] Quant à la durée de la radiation temporaire à être imposée à l’intimé, le Comité 

constate que les recommandations de la procureure du plaignant sont conformes et se 

situent dans les échelles des sanctions qui ont été imposées dans des cas similaires à 

celui de l’intimé, bien que chaque cas soit un cas d’espèce. 

[78] Dans cette optique, le Comité note d’ailleurs qu’objectivement, le deuxième chef 

d’accusation de la plainte disciplinaire, soit d’avoir confectionné et utilisé de faux 

documents, est plus grave que le premier, qui vise la transmission de faux 

renseignements.  
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[79] Conséquemment, compte tenu de ce qui précède, après analyse et 

considération des facteurs objectifs et subjectifs propres au dossier, le Comité en arrive 

à la conclusion que : 

- quant au chef d’accusation numéro 1 de la plainte disciplinaire, il imposera à 

l’intimé une radiation temporaire d’une durée de deux (2) mois; 

- quant au chef d’accusation numéro 2 de la plainte disciplinaire, il imposera à 

l’intimé une radiation temporaire d’une durée de trois (3) mois. 

[80] Ces radiations seront purgées de façon concurrente. 

[81] Comme recommandé par la procureure de la plaignante, le Comité reportera 

l’exécution des périodes de radiation temporaire à partir de la demande de réinscription 

de l’intimé.  

[82] L’intimé demande que le Comité n’ordonne pas la publication d’un avis de la 

décision. 

[83] À cet effet, dans l’affaire Wells c. Notaires (Corporation professionnelle des), 

[1993] D.D.C.P. 240, le Tribunal des professions écrit ce qui suit : 

« L’objectif poursuivi par le Code des professions étant la 
protection du public, il est essentiel que toute mesure 
disciplinaire grave soit connue du public. Ce n’est que pour des 
raisons exceptionnelles que le comité et par la suite le Tribunal 
des professions pourra émettre une dispense de publication. » 

[84] Dans le présent dossier, il n’y a aucune raison exceptionnelle qui puisse 

permettre au Comité de déroger à ce principe. Le Comité ordonnera donc la publication, 

aux frais de l’intimé, d’un avis de la décision, et ce, au moment de la demande de 

réinscription de l’intimé. 
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité enregistré par l’intimé sous les chefs 

d’accusation 1 et 2 contenus à la plainte; 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé prononcée séance tenante 

sous les chefs d’accusation 1 et 2 contenus à la plainte; 

ET PROCÉDANT À RENDRE LA DÉCISION SUR LA SANCTION : 

IMPOSE à l’intimé une radiation temporaire de deux (2) mois sous le chef 

d’accusation numéro 1; 

IMPOSE à l’intimé une radiation temporaire de trois (3) mois sous le chef 

d’accusation numéro 2; 

ORDONNE que ces périodes de radiation temporaire soient purgées de façon 

concurrente; 

ORDONNE que ces périodes de radiation temporaire ne soient exécutoires 

qu’au moment où l’intimé reprendra, le cas échéant, son droit de pratique et que 

l’Autorité des marchés financiers ou toute autorité compétente émettra un 

certificat en son nom; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier aux frais de 

l’intimé, au moment de sa réinscription, un avis de la présente décision dans un 

journal où ce dernier a son domicile professionnel ou à tout autre lieu où il a 

exercé ou pourrait exercer la profession conformément aux dispositions de 

l’alinéa 5 de l’article 156 du Code des professions (RLRQ, c. C-26); 

ORDONNE à la secrétaire du comité de procéder à cette publication qu’au 

moment où, le cas échéant, l’intimé reprendra son droit de pratique et que 

l’Autorité des marchés financiers ou toute autorité compétente émettra un 

certificat en son nom; 
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CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais 

d’enregistrement, conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des 

professions (RLRQ, c. C-26). 

 
 
 
 

 (s) Marco Gaggino___________________ 
Me Marco Gaggino 
Président du Comité de discipline 
 
(s) Louis-Georges Boily_______________ 
Louis-Georges Boily, Pl. Fin. 
Membre du Comité de discipline 
 
(s) Serge Lafrenière  _________________ 
M. Serge Lafrenière, Pl. Fin. 
Membre du Comité de discipline 
 
 

 
Me Caroline Isabelle 
BÉLANGER LONGTIN, s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la partie plaignante 
 

L’intimé se représentait seul. 
 
 
Date d’audience : 14 septembre 2017  
 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Aucune information. 
 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

 
Décisions administratives rendues à l’égard d’un cabinet, d’un représentant autonome 
ou d’une société autonome 
 
Selon les articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, RLRQ, 
c. D-9 (la « Loi ») l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») peut suspendre l'inscription d'un 
cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société autonome, l'assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 
5 000 $ pour chaque contravention lorsque ceux-ci ne respectent pas les dispositions prévues aux 
articles 81, 82, 83, 103.1, 128, 135 et 136 de la Loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévue à la Loi ou à l'un de ses règlements.  
 
L’Autorité peut également radier l'inscription d'un cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome lorsqu’il y a contravention aux articles 82 et 128 de la Loi ainsi qu’aux articles 81, 83, 103.1, 
135 ou 136 de cette même Loi, lorsqu'il s'agit de récidives dans ces derniers cas.  
 
Le tableau ci-joint contient les décisions administratives rendues par l’Autorité à l’encontre de cabinets, 
représentants autonomes et sociétés autonomes ayant fait défaut de respecter certaines exigences 
relatives à leur inscription.  
 
Au moment de cette publication, il est possible que leur situation soit déjà corrigée. Il est également 
possible de vérifier si un cabinet, représentant autonome ou société autonome est inscrit auprès de 
l’Autorité en consultant le Registre des entreprises et individus autorisés à exercer disponible sur son 
site Web en cliquant sur le lien suivant : 
 
 http://www.lautorite.qc.ca/fr/registre-entreprise-individu-fr-pro.html 
 
Vous pouvez également vous adresser au Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées 
suivantes : 
 
Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
Site Web: www.lautorite.qc.ca 
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Manquements 

 

 
Code 

 
Ne pas avoir maintenu une assurance de responsabilité conforme aux règlements 

 
A 
 

 
Ne pas avoir complété le maintien annuel de son inscription 

 
B 
 

 
Ne pas avoir versé les droits annuels prévus aux règlements 

 
C 
 

 
Ne pas avoir de représentant rattaché 

 
D 
 

 

 
Disciplines ou catégories de discipline 

 

 
Code 

 
Assurance de personnes 
 

 
1 

 
Assurance collective de personnes 
 

 
2 

 
Assurance de dommages (Agents) 
 

 
3 

 
Assurance de dommages (Courtiers) 
 

 
4 

 
Expertise en règlement de sinistres 
 

 
5 

 
Planification financière 
 

 
6 

 
Courtage en épargne collective 
 

 
7611 

 
Courtage en plans de bourses d’études 
 

 
7615 

 
La liste ci-dessous indique le numéro de client du cabinet, représentant autonome ou société autonome 
concerné, son nom, le numéro de la décision rendue par l’Autorité, le manquement reproché, la discipline 
ou la catégorie de discipline concernée par le manquement, la nature de la décision et la date de la 
décision. 
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Numéro de  
client 

 

 

Nom de la personne 
morale 

 

 

Numéro
 
de 

décision 

 

Manquements 
et  

Disciplines ou 
catégories 

de discipline  

 

 

 

Nature de la 
décision  

 

 

Date de la 
décision 

3000441978 BRUCE BELL 2018-CI-1016452 D / 1-2 RADIATION 2018-03-12 
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